
ATTESTATION SURFACE DE PLANCHER 

Art. R442-11-1 du code de l’urbanisme 

 

 

Commune d’Opio 

Lotissement : Domaine du Prieuré 

PA 006 089 16T0003 en date du 17/02/2017 

Lotisseur : SAS du Prieuré,  

        Président : Monsieur DURAND Gaëtan 

        34 rue de la République 06560 Valbonne 

 

 

Je soussigné Durand Gaëtan, président de la SAS du Prieuré, atteste qu’il n’y a pas 
de surface de plancher attribuée au lot n° 2, cette surface dépend de l’application du 
règlement du lotissement. 

 

Fait à Opio le 29/04/2019 

 

Le lotisseur 

 

 

 


